
(*) Le score de satisfaction est calculé à partir des résultats des grilles 
d’évaluation à chaud, à froid et des échanges avec l’entreprise. La notation 
utilisée est par ordre décroissant de satisfaction.
A – Formation parfaite, pas de modification à prévoir
B – Formation de qualité, quelques modifications mineures à prévoir
C – Formation correcte, modifications importantes à apporter 
D –  Formation présentant de nombreux défauts, à revoir impérativement

        FORMATION IA POUR LE DROIT
        Conception, entraînement et mise en production de systèmes
         de machine learning appliqués au droit.

TAUX DE PARTICIPATION SCORE DE SATISFACTION

100% A
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